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DEFINITION DES ELEMENTS DEMANDES DANS LE DOSSIER EN 
VUE D'UNE DEMANDE DE LABELLISATION PSR 

Identification de la zone protégée (ou à protéger, d ans le cas d’un 
nouvel ouvrage)

La zone à protéger (et ensuite la zone protégée) est définie par le 
gestionnaire du système de protection comme étant la zone pour laquelle il 
garantit l’absence d’inondation et de submersion à d ue concurrence des 
performances annoncées pour ces ouvrages. Cette zone englobe 
l’ensemble du territoire inondé ou submergé en l’absence d’ouvrage, les 
parties habitées comme celles qui ne le sont pas. Dans l’idéal, et compte tenu 
des incertitudes, il faut aussi indiquer les zones urbanisées dans la continuité
du territoire inondé ou submergé impactées indirectement par le risque 
d’inondation et de submersion (infrastructures, services publics, réseaux,…). 
Dans le cas d’un cours d’eau, il est souhaitable d’intégrer la rive droite et la 
rive gauche (même si l’un des deux côtés n’est pas mis « hors d’eau » par la 
construction des ouvrages de protection.

Il faut fournir un plan à l’échelle pertinente. Il faut tenir compte des 
aménagements de gestion de l’inondation (zones de ressuyage,…).
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DEFINITION DES ELEMENTS DEMANDES DANS LE DOSSIER EN 

VUE D'UNE DEMANDE DE LABELLISATION PSR

Identification de l’ensemble des ouvrages constitua nt le système de 
protection
Il s’agit de décrire de façon raisonnablement précise le fonctionnement du 
système de protection en intégrant au moins :

– Les remblais de 1errang avec les parties résistantes au déversement 
(déversoirs, zones de surverse pour les vagues,…)

– Les remblais de 2èmerang lorsqu’il s’agit de contenir les déversements 
et les surverses dans un domaine dédié (en principe non urbanisé)

– Les canalisations des surverses
– Les ouvrages particuliers qui participent à l’isolement de la zone 

protégée en période de hautes eaux et facilitent l’évacuation, après la 
crise, des eaux recueillies en crise (batardeaux, vannes, pompages, 
siphons,…)

– Les principes de fonctionnement de ces différents ouvrages et les 
critères de fonctionnement retenus (débit, hauteur d’eau, 
surveillance,…)
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DEFINITION DES ELEMENTS DEMANDES DANS LE DOSSIER EN 

VUE D'UNE DEMANDE DE LABELLISATION PSR

Identification du/des maître(s) d’ouvrage et le cas  échéant d’un maître 
d’ouvrage « coordonnateur »

Il s’agit du titulaire de l’autorisation au titre de la rubrique 3.6.2.0., dans le 
cas où on a un maître d’ouvrage des travaux et un gestionnaire des ouvrages 
(cas rencontré dans certains départements), ce sera le gestionnaire des 
ouvrages « assisté » du maître d’ouvrage des travaux.

Classement de l’ouvrage (arrêté préfectoral)

Le classement est celui visé dans l’article R.214-113. On compte la population 
permanente et saisonnière. Il est aussi raisonnable de compter les employés 
des activités concernées dans des zones d’activités importantes.
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DEFINITION DES ELEMENTS DEMANDES DANS LE DOSSIER EN 

VUE D'UNE DEMANDE DE LABELLISATION PSR

Identification des enjeux de la zone à protéger et d iagnostic de l’ouvrage
S’agissant d’un système de protection, le diagnostic doit prendre comme 
référence le fonctionnement normal du système de protection et 
identifier ses faiblesses ou insuffisances au regard de ce fonctionnement 
normal. 
Les évaluations des dysfonctionnements (rupture, surverse,…) doivent 
identifier les conséquences hydrauliques en termes de hauteur d’eau, de 
vitesse d’écoulement, de vitesse de montée du niveau d’eau et leur impact 
sur la sécurité des personnes.

Ce diagnostic correspond au « diagnostic initial de sûreté » mentionné dans la 
circulaire du 8 juillet 2008 relative au contrôle de la sécurité des ouvrages 
hydrauliques au titre des dispositions mises en place par le décret 2007-1735 
du 11 décembre 2007 (art. R. 214-112 à R. 214-147 du code de 
l’environnement).
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DEFINITION DES ELEMENTS DEMANDES DANS LE DOSSIER EN 

VUE D'UNE DEMANDE DE LABELLISATION PSR
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DEFINITION DES ELEMENTS DEMANDES DANS LE DOSSIER EN 

VUE D'UNE DEMANDE DE LABELLISATION PSR

Analyse de la vulnérabilité de l’ouvrage
A défaut d’une étude de dangers complète, l’analyse de vulnérabilité doit 
prendre en compte les différents mécanismes de défaillance plausibles en 
identifiant les points faibles mais aussi les points où une défaillance 
éventuelle a des conséquences particulièrement graves (en tenant compte du 
mode de fonctionnement du système de protection).

Etude de dangers
Se référer à l’arrêté et au guide de lecture des EDD pour les digues. 
L’approche « digues marines » devrait être proche de l’approche « digues 
fluviales ».

Niveau(x) de protection (réel et/ou envisagé à l’issu e du PAPI)
Il s’agit d’une évaluation en terme de débit (systèmes fluviaux) ou de hauteur 
d’eau (systèmes maritimes). Il est souhaitable de donner une estimation de la 
période de retour de l’aléa correspondant.

Etat d’avancement du PPR
Il s’agit de préciser la situation des différents PPR concernés par le projet 
(éventuellement, indiquer les étapes et échéanciers à venir)
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CONSTITUTION DU DOSSIER EN VUE D'UNE DEMANDE DE 
LABELLISATION PSR (1/2)
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CONSTITUTION DU DOSSIER EN VUE D'UNE DEMANDE DE 

LABELLISATION PSR (2/2)


